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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
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Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau de la citoyenneté 

 
Arrêté accordant délégation de signature à Monsieur Jacques 

SABLAYROLLES, directeur de la réglementation et des libertés 
publiques par intérim 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 
Vu la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la 
République et à l’administration du territoire ; 
Vu la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 
départements et notamment son article 45 ; 
Vu le décret du président de la République en conseil des ministres en date du 
18 juillet 2007 nommant Monsieur Hugues PARANT Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
Vu l’arrêté n° 03/0485 du 23 juin 2003 du ministre de l’intérieur portant mutation 
de M. Jacques SABLAYROLLES à un poste vacant de directeur à la préfecture 
de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 28 août 2003 nommant M. Jacques 
SABLAYROLLES, sur le poste de directeur des relations avec les collectivités 
locales ; 
Vu  l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 modifiant l’organisation des 
services de la préfecture selon la Directive Nationale d’Orientation ; 
Vu la décision préfectoral du 31 août 2007 nommant Monsieur Jacques 
SABLAYROLLES, directeur des relations avec les collectivités locales, 
directeur de la réglementation et des libertés publiques par intérim à compter 
du mercredi 5 septembre 2007 ; 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-
et-Moselle ; 

A R R E T E 
Art. 1 : Délégation est donnée à Monsieur Jacques SABLAYROLLES, directeur 
des services de préfecture, directeur de la réglementation et des libertés 
publiques par intérim, à l'effet de signer les récépissés d'enregistrement des 
déclarations de candidature en vue du second tour des élections cantonales, 
pour les cantons renouvelables du département, et municipales du 16 mars 
2008 pour les communes de 3 500 habitants et plus situées dans 
l’arrondissement de Nancy.  
Art. 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jacques 
SABLAYROLLES, la délégation de signature définie à l’article 1 est exercée par 
Madame Anne-Lise FUCHS, attaché, chef de bureau de la citoyenneté 
(DRLP/1)  et  par Monsieur Alex BAILLY, secrétaire administratif de classe 
supérieure, adjoint au chef de bureau. 
Art. 3 : Le secrétaire  général  de  la  préfecture est chargé de l'exécution  du  
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jacques SABLAYROLLES, directeur 
de la réglementation et des libertés publiques par intérim, et publié au recueil 
des actes administratifs. 

Nancy, le 07 mars 2008 Le préfet, 
 Hugues PARANT 

 
 
Arrêté accordant délégation de signature à Monsieur Jean-Marie 

CITERLE, secrétaire général de la sous-préfecture de Briey, à Monsieur 
André BINSINGER, secrétaire général de la sous-préfecture de 
Lunéville et à Monsieur Jean-Louis BIOU, secrétaire général de la sous-
préfecture de Toul 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du président de la République en conseil des ministres en date du 
18 juillet 2007 nommant Monsieur Hugues PARANT Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
Vu le décret du président de la République en date du 10 mars 2005 nommant 
Monsieur Philippe RONSSIN sous-préfet de l'arrondissement de Briey ; 
Vu le décret du président de la République en date du 2 août 2007 nommant 
Monsieur Philippe SAFFREY sous-préfet de l'arrondissement de Lunéville ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 07-BMSSE.128 du 30 novembre 2007 chargeant 
Monsieur Philippe SAFFREY, sous-préfet de Lunéville, de l'intérim des 
fonctions de sous-préfet de Toul ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2008  donnant délégation de signature aux 
sous-préfets d’arrondissement en vue de l'enregistrement des déclarations de 
candidature aux élections municipales des 9 et 16 mars 2008 pour les 
communes de 3 500 habitants et plus situées dans leurs arrondissements 
respectifs ;  
Vu le décret n° 2007-1468 du 15 octobre 2007 fixant la date de renouvellement 
des conseils municipaux et portant convocation des électeurs ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général ; 

A R R E T E 
Art. 1er : Délégation est donnée à Messieurs Jean-Marie CITERLE, secrétaire 
général de la sous-préfecture de Briey, André BINSINGER, secrétaire général 
de la sous-préfecture de Lunéville et Jean-Louis BIOU, secrétaire général de la 
sous-préfecture de  Toul, à l'effet de signer les récépissés d’enregistrement des 
déclarations de candidature en vue du second tour des  élections municipales 
le 16 mars 2008 pour les communes de 3 500 habitants et plus situées dans 
leurs arrondissements respectifs. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département et dont ampliation sera adressée à MM. les sous-préfets. 
Nancy, le 07 mars 2008 Le préfet,  Hugues PARANT 
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